
Délibération n°M2019-532

Séance ordinaire du lundi 30 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente septembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,  Jean-François
AUDRIN, Geniès BALAZUN, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL,  Pierre  BONNAL,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE, Christophe COUR,
Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique DEMON, Aline DESTAILLATS, Thierry DEWINTRE,
Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle
DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,  Claire
JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,
Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc
LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Béatrice
MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline
NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Yvon  PELLET,  Eric
PENSO, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Joël RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Jean-Noël FOURCADE,
Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Clare  HART,  Sonia
KERANGUEVEN,  Alex  LARUE,  Cyril  MEUNIER,  Arnaud
MOYNIER, Eric PASTOR, Thierry QUILES, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA.

Absents / Excusés : 
Fabien ABERT, Maud BODKIN,  Djamel BOUMAAZ, Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Audrey  LLEDO,  Mustapha
MAJDOUL, Gilbert PASTOR
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Culture - Réseau des médiathèques - Renouvellement de la convention entre la
Bibliothèque interuniversitaire de Montpellier hébergeant le Centre régional du
Sudoc-PS  Languedoc-Roussillon  et  Montpellier  Méditerranée  Métropole  -
Autorisation de signature

Monsieur Bernard TRAVIER, Vice-Président, rapporte :

L’Agence Bibliographique de l’Enseignement Supérieur (ABES) a développé le catalogue collectif national
des publications en série (revues, périodiques, collections). Il est interrogeable librement et gratuitement via
le Web.

Toute structure documentaire  française,  quel  que soit  son statut  (bibliothèque universitaire,  bibliothèque
municipale, centre de documentation, centre d’archives, etc.) peut devenir membre du réseau Sudoc-PS pour
signaler et  valoriser  ses collections.  Toutes les collections sont  accessibles aux utilisateurs,  par  prêt  des
originaux, fourniture d’une reproduction par le dispositif du prêt entre bibliothèques ou mise à disposition
pour consultation sur place ou accès distant.

La médiathèque centrale de Montpellier Méditerranée Métropole possède d'importantes collections de revues
et journaux, notamment des titres anciens, susceptibles d’intéresser un public d’étudiants, d’enseignants et
de chercheurs.  Afin de donner une visibilité nationale et internationale à ces fonds, et d’en ouvrir l’accès à
un public distant, le réseau des médiathèques de Montpellier Méditerranée Métropole adhère au réseau du
Sudoc-PS depuis 2014. 

La convention a pour objet de définir les conditions de coopération entre le Centre régional du Sudoc-PS
Languedoc-Roussillon,  rattaché  à  la  Bibliothèque  Interuniversitaire  de  Montpellier,  et  Montpellier
Méditerranée Métropole : récupération de notices pour les titres non présents dans le catalogue du réseau des
médiathèques pour éviter toute saisie, mise  à jour en ligne des états de collections (volume, tome, année,
mois,  jour),  support  technique  pour  accéder  au  catalogue  en  ligne,  formation  et  accompagnement  du
personnel. 

Tout en aidant à une meilleure complétude du catalogue local du réseau des médiathèques, cette coopération
s’inscrit dans les missions régionales et nationales de ce dernier.  Ce catalogue, auquel toutes les grandes
bibliothèques participent, est un outil de collaboration important entre bibliothèques de lecture publique et
bibliothèques de l’enseignement supérieur.

Ce catalogue permet au réseau des médiathèques de disposer de plus de 1 122 localisations sous les notices
de la base de données nationale des périodiques, dont 80 notices créées par les bibliothécaires de Montpellier
Méditerranée Métropole pour des  notices  de revues absentes dans  la  banque de données.  Au cours des
prochaines années, ce travail d’inventaire des collections et de signalement est à poursuivre, pour les rendre
toujours plus accessibles aux usagers.

Par délibération n°11868 en date du 24 septembre 2013, la Communauté d’Agglomération de Montpellier,
devenue Montpellier Méditerranée Métropole, avait approuvé la signature d’une première convention avec la
Bibliothèque interuniversitaire de Montpellier relative à ce projet de coopération. Cette convention arrivant à
échéance en décembre 2019, il est proposé de la renouveler pour une durée de trois ans.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les termes de la convention de partenariat avec la Bibliothèque interuniversitaire de Montpellier
hébergeant le Centre régional du Sudoc-PS Languedoc-Roussillon ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer la
convention, ainsi que tout document relatif à cette affaire.
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Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 82 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 2 voix 
M. Guy BARRAL, Mme Chantal MARION.

Fait à Montpellier, le 04/10/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190930-99897-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/10/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention_Sudoc_2019_corrigee1567685613538.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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